
•	 Seulement 6 questions d’admissibilité pour  
l’émission simplifiée (selon le montant demandé)

•	 Aucune question sur l’occupation, 
les voyages ou le style de vie1

•	 Renouvellements garantis
•	 Aucune question sur la taille ni le poids1

•	 Sans examen médical et émission instantanée
•	 Critères de résidence flexibles pour les résidents 

admissibles au Canada
•	 Jusqu’à 1 M$ de protection vie2 - Nouveau
•	 Limites T100 augmentées - Nouveau
•	  Option de transformation : jusqu’à concurrence 

 du montant de la protection initiale - Nouveau

•	 Aucune profession refusée
•	 Prestations mensuelles jusqu’à 10 000 $ 

(6 000 $ pour Accident seulement)
•	 Remboursement de primes aux 20 ans disponible
•	 Une seule question de santé (Accident seulement)
•	 Renouvellement garanti

•	 Couvre accident et maladie
•	 Protège un large éventail de dépenses  

personnelles et commerciales
•	 Permet de couvrir des frais souvent exclus  

des protections traditionnelles
•	 Jusqu’à 10 000 $ / mois en couverture
•	 Assurance vie jusqu’à 1 M$

Émission simplifiée et garantie

Solutions web 
simplifiées

Assurance salaire Assurance paiements

Vie Maladies graves Invalidité dettes Invalidité revenu

Accident Accident et maladie Accident et maladie Option : Assurance vie temporaire

ASSEM

Prosanté

humania.caSolutions additionnelles :

Découvrir toutes nos solutionsHUGO-Jusqu’à 5 M$ Assurance cancer Enfants360 Maladies graves

1. Questions additionnelles requises pour les montants supérieurs  
à 300 000 $ (taille, poids) et supérieurs à 500 000 $ (sports à risque, 
voyages à l’étranger).
2. Les montants supérieurs à 500 000 $ sont disponibles  
pour les clients âgés de 50 ans et moins seulement.

https://www.humania.ca/conseillers/produits-et-plateformes-de-ventes/assem/
https://www.humania.ca/conseillers/produits-et-plateformes-de-ventes/prosante/
https://www.humania.ca/celebrons-150-ans/
https://www.humania.ca/
https://www.humania.ca/conseillers/

